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EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, Messieurs,

L'admission à la retraite, aussi bien pour les agents de l'État,
civils et militaires et des collectivités locales, que pour les travail
leurs du secteur privé, se traduit par une importante diminution
de leurs revenus.

D'une part, le pourcentage maximal de la pension à laquelle
peuvent normalement prétendre les retraités est de 75 % du trai
tement indiciaire — à l'exclusion de toutes indemnités et complé
ments divers de traitement — après trente-sept années et demie
de service au minimum (art. L. 13 et L. 14 du Code des pensions).
Certes, ce pourcentage peut atteindre 80% « du chef des bonifi
cations prévues à l'article L. 12 » (art. L. 14 du Code des pensions) ;
en outre, les pères et mères ayant élevé au moins trois enfants
pendant neuf ans avant l'âge de seize ans (art. L. 18) bénéficient
de majorations du taux de la pension. Mais, d'une manière générale,
ces améliorations de pensions ne concernent qu'un très petit
nombre d'ayants droit.

D'autre part, et surtout, les retraités se trouvent privés de
tout pourcentage des indemnités diverses dont bénéficient les
agents en activité en application de la loi du 20 septembre 1948
et de la circulaire du 26 juillet 1949.

Si donc les retraités subissent une perte importante de leurs
rémunérations d'activité — qui peut atteindre à la limite 60 % —
que dire des ayants cause qui disposent d'une simple pension de
réversion ! Il s'agit, bien entendu, des veuves et, depuis la loi du
21 décembre 1973, des veufs ayant perdu leur épouse après le
23 décembre 1973. Le taux de la pension de réversion est fixé
à 50% de la pension à laquelle avait droit le conjoint décédé
( art. L. 38 et L. 50 du Code des pensions). Encore, pour les veufs,
certaines restrictions inadmissibles limitent-elles à 37,5 % du trai
tement afférent à l'indice brut 550 le plafond du montant de la
pension de réversion (art. L. 50).

Quoi qu'il en soit , il est universellement admis que, dans un
ménage, des frais incompressibles demeurent intégralement après
le décès de l'un des conjoints (logement, entretien, chauffage,
éclairage, etc.), tandis que d'autres ne sont pas réduits de moitié.
Des estimations diverses des frais qui demeurent ont été établies
par des organismes officiels. On se contentera de citer l'estimation,
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dite « échelle d'Oxford >, qui fixe à 60% le pourcentage de ces
frais, tandis qu'une; étude de l'INSEE sur la consommation des
ménages l'évalue h 66%.

D'ailleurs, dans plusieurs pays d'Europe occidentale, le taux
de la pension de réversion attribuée à la veuve — et très souvent
au veuf — atteint ou dépasse 60 % de la pension du décédé. Citons
quelques exemples :

Allemagne fédérale 60%
Suisse 60 %
Luxembourg, environ 61%
Yougoslavie, au minimum 70%
Danemark 75%

On signalera, enfin, que le taux de la pension de réversion,
dans certains régimes, est supérieur à 50 %. Citons, par exemple,
les régimes complémentaires (60  %

Il nous paraît donc tout à fait justifié de proposer que le taux
de la pension de réversion soit fixé à 60 % par modification des
articles L. 38 et L. 50 de la loi n° 64-1339 du 26 décembre 1964
portant réforme du Code des pensions civiles et militaires de
retraite.

D'autre part, pour tenir compte de la situation des ayants cause
pour qui la pension de réversion, très modeste, est la seule
ressource, nous proposons que soit instauré, le plus rapidement
possible, un montant plancher de la réversion qui, pour rémunérer
vingt-cinq ans de service, assurerait aux plus démunis le niveau
du SMIC.

Bien entendu, la présente proposition de loi devra s'appliquer,
sans distinction, à l'ensemble des pensions, et notamment à celles
des ayants cause liquidées avant la date d'entrée en application
de cette nouvelle loi.

Nous sommes parfaitement conscients que cette proposition
de loi est génératrice de charges publiques supplémentaires et
tombe, de ce fait, sous le coup des dispositions de l'article 40 de
la Constitution. Pour permettre à ce texte d'être recevable, il
convient de prévoir les ressources publiques nécessaires au finan
cement des dépenses envisagées.

Aussi, nous proposons que le Gouvernement majore, s'il le
juge utile, et par décret, dans la proportion qui s'avérera néces
saire, les cotisations des intéressés au régime particulier de retraite
dont ils dépendent.

Tels sont les objectifs de la proposition de loi que nous vous
demandons de bien vouloir adopter.
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PROPOSITION DE LOI

Article premier.

Le taux de la pension de réversion prévu à l'article L. 38 du
Code des pensions civiles et militaires est porté de 50 à 60%.

Art. 2.

Le taux de la pension de réversion prévu à l'article L. 50,
modifié, du même code est porté de 50 à 60%. En outre, sont
abrogés les paragraphes 3 et 4 de ce même article L. 50.

Art. 3.

La présente loi s'appliquera dès sa date d'entrée en vigueur
à l'ensemble des pensions de réversion servies au conjoint survi
vant en application des articles L. 38, L. 47 et L. 50 du Code des
pensions civiles et militaires, ainsi qu'aux ayants cause dont le
décès de l'épouse fonctionnaire est antérieur au 21 décembre 1973.

Art. 4.

Un décret déterminera, en tant que de besoin, le taux des
cotisations qui devront être versées par les intéressés au régime
de retraite en cause pour couvrir les dépenses supplémentaires
résultant de la présente loi.


